
De  l’austérité  à  la
stagnation
Par Xavier Timbeau

Depuis 2010, la Commission européenne publie chaque année une
« revue annuelle de la croissance », Annual Growth Survey en
anglais, pour alimenter le semestre européen pendant lequel
les gouvernements et les parlements des Etats membres, la
Commission, la société civile doivent discuter et élaborer les
stratégies économiques des différents pays européens. Il nous
a paru important de participer à ce débat en publiant au même
moment que la Commission une revue indépendante annuelle de
croissance  (indepedent  Annual  Growth  Survey  ou  iAGS)  en
collaboration  avec  l’IMK,  institut  allemand  et  l’ECLM,
institut danois. Ainsi, dans l’iAGS 2014, nous évaluons le
coût de l’austérité menée depuis 2011.  Menée alors que les
multiplicateurs budgétaires étaient très élevés, d’une ampleur
sans  précédent  depuis  la  Seconde  Guerre  mondiale,  cette
politique  d’austérité  a  été  suivie  simultanément  par  la
plupart des pays de la zone euro. Il en a résulté un PIB
amputé  de  3,2%  en  zone  euro  pour  2013.  Une  stratégie
alternative, aboutissant aux mêmes ratios de dette sur PIB
dans 20 ans (soit 60% dans la plupart des pays) aurait été
possible en ne cherchant pas à réduire les déficits publics à
court  terme,  lorsque  les  multiplicateurs  sont  élevés.  La
baisse du chômage, le rétablissement des bilans des agents ou
encore la sortie de la trappe à liquidité sont les conditions
pour que les multiplicateurs budgétaires soient à nouveau bas.
Un  ajustement  réduit  mais  continu,  stratégie  tout  aussi
rigoureuse  sur  le  plan  budgétaire  mais  plus  adaptée  à  la
situation  économique,  aurait  permis  de  bénéficier  de  2,3%
points de PIB en plus en 2013, soit bien plus que dans la
situation  d’austérité  brutale  dans  laquelle  nous  sommes.
Ainsi, il n’y aurait pas eu de récession en 2012 ou en 2013

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/austerite-iags-croissance/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/austerite-iags-croissance/
http://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/home-timbeau.htm
http://ec.europa.eu/europe2020/making-it-happen/annual-growth-surveys/index_en.htm
http://www.iags-project.org/documents/iags_report2014.pdf
http://www.iags-project.org/documents/iags_report2014.pdf


pour la zone euro dans son ensemble (voir le graphique ci-
dessous  :  PIB  en  millions  d’euros).   

 Il est souvent
avancé que la situation des finances publiques des pays de la
zone  euro  ne  laissait  pas  de  choix.  En  particulier,  la
pression des marchés a été telle que certains pays ont craint,
comme la Grèce par exemple, de perdre l’accès aux financements
privés de leur dette publique. Les montants en jeu et une
situation  de  déficit  primaire  sont  avancés  pour  justifier
cette  stratégie  brutale  afin  de  convaincre  à  la  fois  les
marchés et les partenaires européens. Pourtant, la crise des
dettes souveraines, et donc la pression des marchés, s’est
achevée dès lors que la Banque centrale européenne a annoncé
qu’aucun pays ne quitterait l’euro, puis a mis en place un
instrument, l’OMT (Outright Monetary Transaction) qui permet,
sous condition, de racheter des titres de dette publique des
pays de la zone euro et donc d’intervenir pour contrer la
défiance des marchés (voir une analyse ici). Dès lors, ce qui
compte, c’est la soutenabilité de la dette publique à moyen
terme et non plus la démonstration dans l’urgence que l’on
peut  faire  accepter  n’importe  quelle  politique  aux
populations. Or cette soutenabilité nécessite une politique
d’ajustement continu (parce que les déficits sont élevés) et
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modéré (parce que les politiques budgétaires ont un impact
majeur  sur  l’activité).  En  choisissant  la  voie  dure  de
l’austérité, nous avons payé le prix fort de l’incohérence
institutionnelle de la zone euro que la crise a révélée. Dans
l’iAGS  2014,  nous  pointons  d’autres  coûts  que  la  perte
d’activité due à cette austérité. D’une part, les inégalités
augmentent  et  la  pauvreté  ancrée,  c’est-à-dire  mesurée  à
partir  des  revenus  médians  de  2008,  s’accroît  de  façon
considérable dans les pays les plus touchés par la récession.
Le niveau élevé du chômage entraîne certains pays (l’Espagne,
le Portugal et la Grèce) dans la déflation salariale. Cette
déflation  salariale  se  traduira  par  des  gains  de
compétitivité-coût mais, en retour, conduira leurs partenaires
à s’engager aussi sur la voie de la déflation salariale ou de
la dévaluation fiscale. Au total, l’ajustement des taux de
change effectifs ne se produira pas, ou à un rythme si lent
que  ce  sont  les  effets  de  la  déflation  qui  domineront,
d’autant  que  l’appréciation  de  l’euro  ruinera  les  espoirs
d’une compétitivité accrue par rapport au reste du monde.
L’effet  principal  de  la  déflation  salariale  sera  un
alourdissement réel (ou rapporté au revenu) de la dette privée
et  publique.  Cela  remettra  au  centre  de  l’actualité  les
défauts massifs, publics comme privés, ainsi que les risques
d’éclatement de la zone euro. Pour autant, on peut sortir du
piège  de  la  déflation.  Des  pistes  sont  développées  et
chiffrées dans l’iAGS 2014. En réduisant les écarts de taux
souverains, on peut donner une marge de manœuvre importante
aux pays en crise. La continuation de l’action de la BCE, mais
aussi un engagement crédible des Etats membres pour stabiliser
leurs finances publiques en sont les leviers. L’investissement
public a été réduit de plus de 2 points de PIB potentiel
depuis 2007. Ré-investir dans le futur est une nécessité,
d’autant  que  les  infrastructures  non  entretenues  coûteront
très cher à reconstruire si on les laisse s’effondrer. Mais
c’est aussi un moyen de stimuler l’activité sans compromettre
la discipline budgétaire, puisque celle-ci doit être appréciée
non pas par l’évolution de la dette brute mais par celle de la

http://www.iags-project.org/documents/iags_report2014.pdf
http://www.iags-project.org/documents/iags_report2014.pdf


dette nette. Enfin, le salaire minimum doit être utilisé comme
instrument de coordination. Nos simulations montrent qu’il y a
là un moyen de freiner les processus déflationnistes et de
résorber les déséquilibres courants si les pays en excédent
s’engagent à ce que leur salaire minimum augmente plus vite en
termes réel que leur productivité et qu’au contraire dans les
pays en déficit, le salaire minimum augmente moins vite que la
productivité. Une telle règle, qui respecterait à la fois les
pratiques  nationales  en  matière  de  négociation  salariale,
ainsi que les niveaux de productivité ou les spécificités des
marchés du travail, permettrait de réduire graduellement les
déséquilibres macroéconomiques de la zone euro.

Pour  qui  travaillons-nous  ?
Variations  sur  un  thème  de
Milton Friedman
par Henri Sterdyniak

Ainsi, donc, comme chaque année en juillet, certains instituts
libéraux et certains journalistes reprennent-ils le thème du
« jour de la libération fiscale ».

Le calcul de l’association Contribuables associés est simple :
la part des dépenses publiques dans le PIB devant être de 57,1
% en 2013, nous travaillons 57,1 %*365 = 208 jours par an pour
l’Etat, donc jusqu’au 28 juillet. Ce n’est qu’à partir du 29
juillet que nous travaillons pour nous. Contribuables associés
écrit ainsi : « Plus de la moitié du revenu moyen des Français
est donc dépensé par des élus bien souvent clientélistes et
une bureaucratie de plus en plus inefficace… Le 29 juillet
marque le jour à partir duquel les Français deviennent, en

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/pour-qui-travaillons-nous-variations-sur-un-theme-de-milton-friedman/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/pour-qui-travaillons-nous-variations-sur-un-theme-de-milton-friedman/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/pour-qui-travaillons-nous-variations-sur-un-theme-de-milton-friedman/
http://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/home-sterdy.htm


moyenne, enfin libres du joug de la bureaucratie ».

L’Institut Molinari fait un calcul légèrement différent : il
rapporte le poids des cotisations sociales, de l’impôt sur le
revenu et de la TVA au salaire super-brut  du salarié moyen.
Aboutissant à 56,3%, il fixe le jour de libération fiscale et
sociale des salariés français au 26 juillet.

Reprenant ces deux études, Yves de Kerdel écrit dans le Figaro
du 30 juillet : « chacun d’entre nous passe en moyenne sept
mois à ne travailler que pour remplir les poches de l’Etat ».

Déjà, en 1974, Milton Friedman, Prix Nobel d’économie, avait
proposé d’instaurer « une nouvelle fête nationale, le Jour de
l’Indépendance personnelle, le jour de l’année où nous cessons
de travailler pour payer les dépenses du gouvernement et où
nous  commençons  à  travailler  pour  les  biens  que  nous
choisissons  (individuellement  ou  à  plusieurs)  selon  nos
besoins et nos désirs »[1].

Ces points de vue souffrent malheureusement de trois défauts.
Ils oublient d’abord que l’Etat est aussi un producteur. En
2012,  18  %  du  PIB  français  est  produit  par  les
administrations.   L’enseignante,  l’infirmier,  l’aide-
soignante, les gardes maternelles, l’éboueur… fournissent des
services aux ménages. Si ceux-ci n’étaient pas fournis par
l’Etat, les collectivités locales ou les hôpitaux, les ménages
devraient  les  payer.  Les  parents  devraient  rémunérer  les
enseignants de leurs enfants. Chacun devrait souscrire une
assurance privée pour la maladie, d’autant plus coûteuse qu’il
est en mauvaise santé ou qu’il a des enfants.  Toutes les
routes devraient être payantes.

Ils oublient, aussi et surtout, qu’une partie importante des
dépenses publiques sont des transferts aux ménages, que les
bénéficiaires dépensent à leur guise, qu’ils s’agissent des
retraites, des prestations familiales, des indemnités maladie-
maternité-chômage, du revenu de solidarité active, etc. Quand
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bien même un salarié travaille deux mois par an pour payer ses
cotisations  retraites,  celles-ci  ne  vont  pas  nourrir  une
quelconque  bureaucratie  ou  remplir  de  prétendues  poches
publiques : elles sont immédiatement reversées à ses parents
ou grands-parents. Dans le même temps, elles lui ouvrent un
droit à une retraite future. Le salarié moyen d’aujourd’hui va
travailler de 21 à 65 ans (soit 44 années). Il jouira, en
moyenne, de 22 années de retraite. Quel que soit le système,
il doit travailler durant sa période d’activité pour financer
ses années de retraite. Durant ces deux mois, il ne travaille
pas pour l’Etat, mais pour les générations précédentes et pour
lui-même. Similairement, il va travailler 24 jours par an pour
payer l’éducation de ses enfants (ou, selon un autre point de
vue, pour rembourser la sienne).

Ainsi, en 2011 (dernière année pour laquelle les chiffres
détaillés  sont  disponibles),  les  dépenses  publiques
représentaient en moyenne 211 jours de travail (tableau 1),
mais 90 étaient immédiatement reversés aux ménages sous forme
de  prestations  sociales,  77  leur  profitaient  directement
(éducation, santé, culture, logement, environnement, police et
justice). Restent 44 jours de travail pour le fonctionnement
des  administrations,  la  dette  publique,  la  défense  et  le
soutien à l’économie (12 % du PIB).
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Certes,  les  dépenses  publiques  doivent  être  gérées  avec
rigueur, mais elles sont indispensables. Si la France a plus
de dépenses publiques que la plupart des pays de l’OCDE, ce
n’est pas que le fonctionnement de son administration soit
plus  coûteux  mais  qu’elle  a  choisi  d’avoir  un  système  de
protection  sociale  relativement  généreux  en  matière  de
retraites  publiques,  de  prestations  familiales  et
d’allocations chômage[2]. C’est aussi que les Français ont
beaucoup d’enfants, que l’école est gratuite, que la garde des
jeunes enfants est subventionnée.

Enfin, cet indicateur oublie la disparité entre les Français.
Cet indicateur n’a, bien sûr, aucun sens pour les retraités.
Heureusement pour eux qu’ils ne sont pas libérés des dépenses
publiques : ils n’auraient plus de retraite. Cet indicateur
n’a pas de sens non plus pour les fonctionnaires.  Comparons
enfin trois familles de salariés en utilisant la même méthode
que l’Institut Molinari, mais en tenant compte des prestations
sociales (tableau 2). La première famille perçoit le  SMIC et
touche  d’importantes  prestations  (RSA  activité,  allocations
logement)  ;  l’employeur  bénéficie  d’exonérations  de
cotisations sociales. Le revenu disponible de cette famille
est  pratiquement  égal  à  son  salaire  super-brut.  Son  taux
d’imposition nette n’est que 0,6 % et il est même négatif si
on considère que les cotisations retraites et chômage ne sont
pas  des  impôts  mais  constituent  des  salaires  différés.  A
l’autre extrême, la troisième famille, la plus riche, a un
taux d’imposition nette (salaires différés compris) de 34,6 %
tandis que celui de la famille intermédiaire est de 27,6 %. Le
système français est très redistributif.  La fête nationale,
proposée par Friedman, n’aura pas lieu le même jour pour tout
le monde.

De nombreux pays européens ont des taux de dépenses publiques
supérieurs  à  50  %  tout  en  connaissant  une  croissance
satisfaisante  :  Autriche,  Danemark,  Finlande,  Suède.  Leur
point  commun  est  que  le  taux  de  pauvreté  et  d’inégalités
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sociales y sont particulièrement bas.

Ainsi, prétendre que nous travaillons sept mois pour l’Etat
n’a-t-il aucun sens. La France a choisi d’être une société
mixte, le marché y a sa place, mais une partie importante des
dépenses des ménages est socialement assurée, sur la base des
besoins de chacun, et non de ses ressources.

[1] Repris en 1980 dans « La liberté du choix » (p.83),
ouvrage de Milton et Rose Friedman, édition Belfond.

[2] Ceci a aussi été mis en évidence par Xavier Timbeau :
« Les dépenses publiques en France : en fait-on trop ? »,
 blog de l’OFCE n°1542.

Et si l’austérité budgétaire
avait mieux réussi en France
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qu’ailleurs ? [1]
par Mathieu Plane

Face à la dégradation rapide et explosive des comptes publics,
les  pays  industrialisés,  notamment  européens,  ont  mis  en
place, pour certains dès 2010, des politiques de rigueur de
grande ampleur de façon à réduire rapidement leurs déficits
publics. Dans un tel contexte, plusieurs questions concernant
la  politique  budgétaire  de  la  France  méritent  d’être
creusées  :

–          Premièrement, est-ce que la France a fait plus ou
moins d’efforts budgétaires que les autres pays de l’OCDE pour
redresser ses comptes publics ?

–          Deuxièmement, y-a-t-il une singularité dans
l’austérité budgétaire menée en France et a-t-elle eu plus ou
moins  de  répercussion  sur  la  croissance  et  le  niveau  du
chômage ?

A  l’exception  notable  du  Japon,  tous  les  grands  pays  de
l’OCDE  ont mis en place des politiques visant à réduire leur
déficit structurel primaire[2] entre 2010 et 2013. Selon les
derniers chiffres de l’OCDE, ces politiques représentent un
effort budgétaire d’environ 5 points de PIB sur trois ans en
moyenne dans la zone euro, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni.
En revanche, au sein de la zone euro, les différences sont
très fortes : elles vont de seulement 0,7 point en Finlande à
plus  de  18  points  en  Grèce.   Parmi  les  grands  pays
industrialisés de l’OCDE, la France est, après l’Espagne, le
pays qui a fait le plus d’effort budgétaire d’un point de vue
structurel depuis 2010 (5,7 points de PIB sur trois ans). 
Depuis la Seconde Guerre mondiale, jamais la France n’avait
connu un ajustement aussi brutal et soutenu de ses comptes
publics.  Pour  mémoire,  la  période  précédente  de  forte
consolidation budgétaire, qui a eu lieu de 1994 à 1997,  a
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représenté un effort budgétaire pratiquement deux fois moins
important (impulsion budgétaire négative cumulée de 3,3 points
de  PIB).  Entre  2010  et  2013,  le  taux  de  prélèvements
obligatoires  (PO) corrigé du cycle augmenterait en France de
3,8  points  de  PIB  et  l’effort  structurel  sur  la  dépense
publique représenterait un gain de 1,9 point de PIB sur quatre
ans (graphique 1). Parmi les pays de l’OCDE, c’est en France
que la hausse des taux de PO, corrigée du cycle, a été la plus
forte sur la période 2010-2013. Au final, de 2010 à 2013,
l’effort structurel de réduction du déficit public porte pour
deux tiers sur la hausse des prélèvements obligatoires et un
tiers  sur  la  dépense  publique.  Cette  répartition  est
différente de celle que l’on observe en moyenne dans la zone
euro où l’effort budgétaire porte, sur la période, 2010-13, à
près  de  60  %  sur  la  réduction  de  la  dépense  publique,
atteignant même plus de 80 % en Espagne, Portugal, Grèce et
Irlande.  A  l’inverse,  pour  la  Belgique,  l’intégralité  de
l’effort  budgétaire  porte  sur  la  hausse  des  taux  de
prélèvements.  Et  dans  le  cas  de  la  Finlande,  la  dépense
publique primaire structurelle, en points de PIB potentiel, a
augmenté sur la période 2010-2013, celle-ci étant plus que
compensée par l’augmentation des taux de PO.



Si indéniablement, les efforts budgétaires conséquents de la
France ont eu des effets négatifs sur l’activité et l’emploi,
il n’en reste pas moins que les choix budgétaires opérés par
les  différents  gouvernements  depuis  2010  semblent  avoir
relativement  moins  affecté  la  croissance  et  le  marché  du
travail que la plupart des autres pays de la zone euro. Au
sein de la zone euro à 11, de 2010 à 2013 seuls quatre pays
ont connu une croissance moyenne supérieure à 1 % par an et
n’ont pas vu leur taux de chômage augmenter, parfois même
diminuer : c’est le cas de l’Allemagne, de la Finlande, de
l’Autriche et de la Belgique. Or, ces quatre pays sont aussi
ceux qui ont le moins réduit leur déficit public structurel
sur la période 2010-2013. A l’inverse, la France fait partie
des pays qui ont réalisé le plus d’effort structurel depuis
2010  et  elle  a  dans  le  même  temps  réussi  à  contenir
relativement l’augmentation du chômage. En effet, par rapport
aux Pays-Bas, l’Italie ou la moyenne de la zone euro, la
politique budgétaire a été plus restrictive de près de 1 point
de PIB de 2010 à 2013 et pourtant le taux de chômage a 
augmenté de 40 % de moins qu’aux Pays-Bas, 60 % de moins que
dans la moyenne de la zone euro et plus de deux fois moins
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qu’en Italie. De même la croissance en France a été supérieure
en moyenne sur cette période : 0,9 % par an contre 0,5 % aux
Pays-Bas, 0,7 % dans la zone euro et -0,2 % en Italie.

Pourquoi la contraction budgétaire française a-t-elle eu moins
d’impact sur la croissance et l’emploi que dans la plupart des
autres pays ? Au-delà des fondamentaux de l’économie, certains
éléments laissent à penser que les choix budgétaires opérés
par les gouvernements successifs depuis 2010 auraient permis
d’obtenir des multiplicateurs budgétaires plus faibles que les
autres pays. Après la Finlande et la Belgique, la France est
le pays dont la contribution de la dépense publique à la
réduction du déficit structurel est la plus faible. Comme
l’illustrent de récents travaux, notamment ceux du FMI ou
l’article signé par des économistes issus de banques centrales
européennes et américaines, de la Commission européenne, de
l’OCDE et du FMI, en ciblant un ajustement budgétaire par la
hausse des prélèvements plutôt que par la baisse de la dépense
publique,  la  France  aurait  un  multiplicateur  budgétaire  à
court terme plus faible que ce qu’on observe dans d’autres
pays ayant fait le choix inverse (Grèce, Portugal, Irlande et
Espagne). Et, dans le cas de la France, près de 50 % de
l’ajustement budgétaire a été réalisé par une augmentation de
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la fiscalité directe sur le revenu des ménages et des sociétés
(tableau 1). Or, il semblerait, à l’instar des Etats-Unis, de
la Belgique et de l’Autriche qui ont réalisé, entre 50 % et 75
% de leur ajustement budgétaire par la hausse de la fiscalité
directe, que ce sont aussi les pays qui ont le mieux préservé
leur croissance face à la restriction budgétaire. A l’inverse,
les  pays  qui  ont  le  moins  utilisé  ce  levier  pour  leur
ajustement budgétaire sont les pays d’Europe du Sud et les
Pays-Bas.

[1] Ce post reprend certaines parties de l’article publié dans
Alternatives  Economiques,  M.  Plane  «  L’austérité  peut-elle

réussir en France ? », Hors-Série n°96, 2ème trimestre 2013.

[2]  Le  déficit  structurel  primaire  permet  de  mesurer  les
efforts  budgétaires  structurels  réalisés  par  les
administrations  publiques  (APU).  Il  correspond  au  solde
public, hors charges d’intérêts, que dégageraient les APU si
le PIB de l’économie se situait à son niveau potentiel. Cette
mesure permet donc de corriger le solde public des effets de
la conjoncture.
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Une  autre  politique
budgétaire  est-elle  possible
pour la France ?
par Jérôme Creel

La crise économique que traverse la zone euro, et donc la
France, ne devrait-elle pas remettre en cause l’orientation de
la politique budgétaire ? Dans une situation historique de
consensus large entre les économistes à propos des effets sur
l’économie  réelle  de  la  politique  budgétaire,  il  est
indéniable que le choix de l’austérité budgétaire en France
est  une  erreur.  En  outre,  l’argument  des  contraintes
européennes pesant sur la politique budgétaire française n’est
pas  suffisant  pour  exclure  un  assainissement  bien  plus
progressif des finances publiques (voir aussi le projet iAGS).

Aller au-delà de ce que les textes européens imposent n’est
pas une nécessité ; et cela devient particulièrement nuisible
si ces efforts budgétaires supplémentaires engendrent moins de
croissance  et,  in  fine,  une  détérioration  des  finances
publiques par le biais de hausses de dépenses sociales et de
baisses des recettes fiscales. Que nous imposent les traités
européens en vigueur ? Dans une situation de déficit public
au-delà de 3% du PIB, l’effort minimal d’ajustement budgétaire
consiste à améliorer chaque année d’au moins 0,5% du PIB le
déficit  corrigé  des  variations  cycliques,  c’est-à-dire  le
déficit structurel. En outre, l’horizon de retour de la dette
publique à 60% du PIB est de 20 ans. Enfin, aux circonstances
exceptionnelles s’ajoute désormais un « événement inhabituel »
pouvant justifier un dépassement du déficit par rapport aux
normes en vigueur (cf. ci-dessous l’annexe à ce post).

Sur la base de ces circonstances exceptionnelles et de la
règle  d’amélioration  annuelle  d’au  moins  0,5%  du  PIB  du
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déficit  structurel,  il  est  possible  de  montrer  que  le
gouvernement  français  dispose  de  marges  de  manœuvre
budgétaires en 2012 et 2013, en conformité avec les règles
budgétaires européennes.

Le tableau 1 répertorie la séquence de déficits publics et de
croissance du PIB de 2011 à 2013, selon les deux prévisions
réalisées par la Commission européenne au printemps, puis à
l’automne 2012. Selon les prévisions de printemps, le déficit
structurel français était supposé diminuer de 1,2% du PIB
entre 2011 et 2013, soit en moyenne un peu plus que ce que
requiert la Commission. En fait, l’amélioration prévue entre
2011 et 2012 allait au-delà de 0,5% du PIB, tandis qu’elle
était en deçà entre 2012 et 2013.

Qu’en  est-il  selon  les  prévisions  d’automne  2012  ?
L’amélioration  prévue  du  déficit  structurel  français  entre
2011 et 2012 serait dorénavant de 1,1% du PIB, puis de 1,4% du
PIB entre 2012 et 2013, compte tenu des engagements pris par
le  gouvernement  de  réduire  les  dépenses  publiques  et
d’augmenter la fiscalité. Ces améliorations prévues du déficit
structurel sont deux et trois fois supérieures à ce que les
règles  budgétaires  européennes  requièrent  :  c’est
considérable ! Pour l’année 2013, ce sont pratiquement 20
milliards d’euros qui pourraient ne pas être ponctionnés sur
les ménages et les entreprises françaises. Renoncer à cette
ponction ne revient pas à renoncer à l’austérité budgétaire,
mais à l’étaler dans le temps.

En  outre,  la  Commission  européenne  anticipe  désormais  un
ralentissement de l’activité française en 2013. A moins de
juger  que  le  gouvernement  français  est  responsable  de  ce
ralentissement – et peut-être est-ce effectivement le cas du
fait  de  la  cure  d’austérité  budgétaire  qu’il  impose  à
l’économie  française,  sauf  qu’on  voit  mal  la  Commission
européenne utiliser un tel argument, elle qui est le chantre
de  l’austérité  !  -,  la  détérioration  des  perspectives  de
croissance pourrait rentrer dans la catégorie : « événement
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inhabituel », ouvrant des circonstances exceptionnelles à la
France  pour  étaler  et  différer  ses  efforts  d’ajustement
budgétaire.

Au  lieu  d’attendre  longtemps  des  miracles  de  réformes
structurelles  aux  effets  potentiellement  incertains,  il
suffirait d’appliquer les textes en vigueur, sans s’imposer
une lecture trop contraignante de ce qu’ils contiennent, pour
limiter la baisse de croissance induite par l’austérité et
éviter une nouvelle phase de hausse du chômage. Selon les
conclusions  du  rapport  iAGS,  l’étalement  de  l’austérité
budgétaire  en  France  permettrait  de  gagner  0,7  point  de
croissance par an entre 2013 et 2017.

L’« événement inhabituel » que peut constituer une nouvelle
année de croissance très faible en 2013 pour la France, ouvre
aussi la possibilité de suspendre, au moins temporairement, la
politique  d’austérité.  Toujours  selon  les  conclusions  du
rapport iAGS, le gouvernement français devrait reporter à 2016
la politique d’assainissement de ses finances publiques. Le
gain en termes de croissance serait de 0,9 point par an entre
2013 et 2017. Pourvu que cette politique soit effectivement
menée scrupuleusement, et non pas reportée sine die, elle
permettrait à la France de réduire son ratio de dette publique
sur PIB, conformément aux traités européens en vigueur.

Annexe : les règles budgétaires européennes
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L’Union européenne s’est dotée d’un arsenal de pas moins de
cinq règles budgétaires. Les plus connues sont celles issues
du  traité  d’Union  européenne,  les  fameux  critères  de
convergence portant sur le déficit public (inférieur à 3% du
PIB)  et  la  dette  publique  (inférieure  à  60%  du  PIB),
introduits  sous  la  forme  de  règles  de  bonne  conduite
budgétaire dans la première mouture du Pacte de stabilité et
de croissance (PSC) dès 1997 pour le premier, et dans sa
deuxième mouture dès 2005 pour le second. Ces deux règles sont
toujours en vigueur (cf. les Règlements 1173/2011, 1175/2011
et 1177/2011 de novembre 2011).

La révision du PSC intervenue en novembre 2011 a consacré la
règle du retour de la dette publique au niveau de référence de
60% du PIB, selon une baisse sur les trois années précédentes,
à un rythme moyen d’un vingtième par an, de l’écart de la
dette  par  rapport  à  cette  valeur  de  référence  (Règlement
1177/2011, art. 2, par. 1bis). Cette troisième règle est aussi
inscrite dans le Traité sur la stabilité, la coordination et
la gouvernance (TSCG, art. 4) signé en mars 2012.

Pour les Etats membres en situation de déficit excessif, le
Règlement 1177/2011 (art. 3) précise (voir aussi le Règlement
1175/2011, art. 5) que « dans ses recommandations, le Conseil
invite l’Etat membre à respecter des objectifs budgétaires
annuels permettant, sur la base des prévisions qui étayent ces
recommandations, d’améliorer chaque année d’au moins 0,5% du
PIB, à titre de référence, son solde budgétaire corrigé des
variations conjoncturelles (le solde structurel) et déduction
faite des mesures ponctuelles et temporaires, de manière à
assurer  la  correction  du  déficit  excessif  dans  le  délai
prescrit par la recommandation. » C’est un passage un peu
long, mais il est important pour les politiques budgétaires
menées actuellement dans l’UE. Il permet en effet de comparer
les  efforts  d’ajustement  effectivement  consentis  avec  les
efforts d’ajustement minimaux à consentir.

La cinquième et dernière règle budgétaire européenne, à ce



jour, est la fameuse « règle d’or » selon laquelle tous les
Etats membres doivent atteindre un budget équilibré, soit un
déficit  structurel  à  moyen  terme  d’au  plus  0,5%  du  PIB.
Contrairement aux quatre règles précédentes, la règle d’or
n’est inscrite que dans le TSCG ; elle ne rentrera en vigueur

au 1er janvier 2013 qu’à la condition que la procédure de
ratification ait été déposée auprès du Conseil par au moins 12
des 17 Etats membres de la zone euro. Au 19 novembre 2012, 14
Etats membres avaient ratifié le TSCG, dont 10 étaient membres
de  la  zone  euro,  et  12  Etats  membres  avaient  déposé
effectivement la procédure de ratification auprès du Conseil,
dont seulement 8 étaient membres de la zone euro.

Il reste à rappeler que la première et la cinquième règles –
cette dernière n’est pas encore en vigueur – sont soumises à
des  conditions  exceptionnelles.  Si  ces  conditions  sont
remplies, le déficit public pourra ne pas être jugé excessif,
même  s’il  dépasse  les  limites  convenues.  La  législation
adoptée  en  novembre  2011  –  le  6-pack  –  confirme  ces
circonstances exceptionnelles par le rappel de la réforme du
PSC intervenue en 2005. Quant au TSCG, il introduit « un
événement inhabituel, en dehors du contrôle de l’Etat membre,
et  ayant  un  impact  majeur  sur  la  position  financière  de
l’administration publique » comme circonstance exceptionnelle.

2013  :  quel  impact  des
mesures  budgétaires
(nationales)  sur  la
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croissance ?
par Mathieu Plane

Ce texte complète les prévisions pour l’économie française
d’octobre 2012 de l’OFCE

Après avoir détaillé les effets multiplicateurs attendus pour
les  différents  instruments  de  la  politique  budgétaire,  le
multiplicateur budgétaire interne moyen associé à la politique
d’austérité  menée  en  France  en  2013  serait  de  0,9.  Cette
politique amputerait le PIB de 1,7 % pour cette seule année.
Après un effort budgétaire cumulé de 66 milliards d’euros en
2011 et 2012, les économies structurelles attendues pour 2013
représentent environ 36 milliards d’euros (1,8 point de PIB)
si l’on intègre à la fois les mesures prises dans le cadre du
Projet de loi de finances pour 2013 et les différentes mesures
décidées précédemment (tableau). Le choc budgétaire résultant
du PLF pour 2013 serait de 28 milliards d’euros, dont 20
uniquement sur les taux de prélèvements obligatoires (PO).
Parmi les 8 milliards d’euros restant, près de 5 milliards de
hausse  de  PO  sont  issus  de  la  seconde  Loi  de  finances
rectificative de l’été 2012, le reste étant principalement dû
à la première Loi de finances rectificative pour 2012 et à la
hausse  des  cotisations  qui  résulte  de  la  révision  de  la
réforme des retraites de l’été 2012.

Au total, l’effort budgétaire pour 2013 se décompose entre une
hausse de prélèvements obligatoires pour environ 28 milliards
d’euros (1,4 point de PIB)  et une économie structurelle sur
la dépense publique primaire de 8 milliards (0,4 point de
PIB).  La  hausse  de  la  pression  fiscale  et  sociale
représenterait près de 16 milliards pour les ménages et plus
de 12 milliards pour les entreprises. Cette répartition ne
tient pas compte des mesures de compétitivité annoncées le 6
novembre par le premier ministre. Les crédits d’impôt pour la
compétitivité  et  l’emploi  (CICE)  n’auraient  pas  d’effet
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budgétaire en 2013 à l’exception près de la possible mise en
place dès 2013 d’une avance, pour certaines entreprises en mal
de trésorerie, sur leur futur crédit d’impôt.

A partir des variantes de multiplicateur budgétaire, réalisées
avec e-mod.fr selon la position de l’économie dans le cycle,
pour les principaux prélèvements fiscaux et sociaux ainsi que
les principales composantes de la dépense publique[1] et des
différentes évaluations que nous avons pu mener, notamment
dans  le  cadre  de  l’évaluation  du  programme  économique  du
quinquennat, nous avons appliqué un multiplicateur budgétaire
spécifique  à  chaque  mesure   pour  2013  (tableau).  Les
multiplicateurs à court terme ne prennent en compte que les
effets  directs  des  mesures  sur  l’activité  domestique,
indépendamment des politiques budgétaires de nos partenaires
commerciaux qui amplifient l’impact de la politique nationale.
On suppose par ailleurs que la politique monétaire n’est pas
modifiée. Les valeurs à long terme des multiplicateurs sont
différentes de celles de court terme et moins élevées sauf à
conserver durablement un écart de production négatif.

Sur les 16 milliards d’augmentation de PO sur les ménages en
2013,  la  hausse  discrétionnaire  de  l’IRPP  serait  de  6,4
milliards dont 3,2 issus de la Loi de finances pour 2013
(contre  4  dans  le  PLF  car  la  proposition  d’imposition  au
barème des plus-values mobilières sera largement amendée et le
rendement  de  la  mesure  pourrait  baisser  d’environ  0,8
milliard, le manque à gagner pouvant être compensé par le
prolongement de la contribution exceptionnelle de 5 % d’IS
pour les très grandes entreprises), le reste provenant de la
Loi de finances rectificative pour 2012 (dont 1,7 milliard
uniquement avec la désindexation du barème de l’IRPP). Si la
hausse de l’IRPP liée au PLF 2013 est ciblée sur les hauts
revenus, sa contribution (3,2 milliards) représente seulement
11 % de la hausse des PO (20 % si l’on se limite aux seuls
ménages)  en  2013  et  moins  de  9  %  de  l’effort  budgétaire
total.  Selon nos calculs, le multiplicateur budgétaire moyen
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lié aux différentes mesures de hausse de l’IRPP serait de 0,7
en 2013.

L’augmentation des PO des ménages proviendrait principalement
de  la  hausse  des  prélèvements  sociaux  et  des  cotisations
sociales (8,7 milliards d’euros) prévue dans le Projet loi de
finances de la Sécurité sociale pour 2013 (2,9 milliards) et
les mesures de la Loi de finances rectificative pour 2013 (5,3
milliards  qui  incluent  la  remise  en  cause  de  la
défiscalisation des heures supplémentaires, la limitation des
niches sociales, de l’épargne salariale, la hausse de la CSG
sur les revenus du capital, …) et la réforme des retraites
avec  une  hausse  du  taux  de  cotisation  (0,5  milliard).  Le
multiplicateur budgétaire moyen lié à ces différentes mesures
serait  de  0,9.  Enfin  la  réforme  des  droits  de  succession
augmenterait les PO de 1,1 milliard. En revanche, les recettes
de l’ISF, en 2013, seraient inférieures de 1,3 milliard par
rapport  à  celles  de  2012.  En  effet,  la  contribution
exceptionnelle sur la fortune qui avait été mise en place dans
le cadre de la Loi de finances rectificative pour 2012 a un
 rendement supérieur à celui issu de la nouvelle réforme pour
2013. Le multiplicateur budgétaire pour ces deux mesures est
de 0,3.

Au total, selon nos calculs, la hausse des prélèvements sur
les ménages en 2013 aurait en moyenne un effet multiplicateur
de 0,8 et amputerait la croissance de 0,6 point de PIB.

Pour  les  entreprises,  les  mesures  prises  passent
principalement  par  la  hausse  de  l’impôt  sur  les  sociétés
prévue dans le PLF 2013 (8 milliards d’euros dont 4 milliards
liés  à  la  réforme  de  la  déductibilité  des  charges
financières). Le multiplicateur moyen de la hausse de l’IS est
estimé à 0,7 en 2013. 2,3 milliards d’euros proviennent d’une
hausse des cotisations sociales et des prélèvements sociaux
avec  un  multiplicateur  budgétaire  unitaire.  Enfin  d’autres
mesures, comme les mesures sectorielles sur la fiscalité des
assurances  ou  la  contribution  exceptionnelle  du  secteur



pétrolier,  viendront  augmenter  la  pression  fiscale  des
entreprises  de  1,9  milliard  en  2013  et  le  multiplicateur
budgétaire moyen est évalué à 0,5.

Selon notre évaluation, la hausse des PO sur les entreprises
aurait en moyenne un effet multiplicateur de 0,8 et réduirait
le PIB de 0,5 point de PIB en 2013.

Par  ailleurs,  le  multiplicateur  budgétaire  à  court  terme
associé à la dépense publique, dans une phase de bas de cycle,
est, selon notre modèle, de 1,3 ; il est donc supérieur à
celui  qui  est  associé  aux  prélèvements.  Ce  résultat  est
conforme aux résultats de la littérature empirique la plus
récente (pour plus de détails, voir encadré « Multiplicateurs
budgétaires  :  la  taille  compte  !  ».  La  perte  d’activité
estimée résultant de la restriction sur la dépense publique
serait de 0,5 point de PIB en 2013.

Au total, le multiplicateur budgétaire interne moyen associé à
la politique d’austérité menée en France en 2013 serait de 0,9
et cette politique amputerait le PIB de 1,7 %. Ce résultat est
dans  la  fourchette  basse  des  derniers  travaux  du  FMI  qui
estime, à partir des données récentes sur 28 pays, que les
multiplicateurs réels pourraient s’échelonner de 0,9 à 1,7
depuis le début de la Grande Récession.
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[1] Pour plus de détails, voir Creel, Heyer, Plane, 2011,
« Petit précis de politique budgétaire par tous les temps »,
Revue de l’OFCE, n° 116, janvier 2011.
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Qui  sème  la  restriction
récolte la récession
par le Département Analyse et Prévisions, sous la direction de
X. Timbeau

Ce  texte  résume  la  note  de  l’OFCE  n°16  donnant  les
perspectives  de  l’économie  mondiale  2012-2013.

Le paroxysme de la crise des dettes souveraines est passé. La
dette publique grecque est restructurée et diminuera, au prix
d’un défaut, de 160 à 120 % du PIB. Cette restructuration
autorise le déblocage du soutien financier de la troïka à la
Grèce et résout pour l’instant le problème de financement du
renouvellement de la dette publique grecque. La contagion qui
avait frappé la plupart des pays de la zone euro, et qui
s’était  traduite  par  une  hausse  des  taux  souverains,  est
interrompue. La détente est sensible par rapport au début de
l’année 2012 et le risque d’un éclatement de la zone euro est
largement réduit, du moins dans le court terme. Pour autant le
processus de transformation de la Grande Récession, amorcée en
2008, en très Grande Récession n’est pas interrompu par le
soulagement temporaire apporté à la crise grecque.

D’une part, l’économie mondiale, et singulièrement la zone
euro, restent dans une zone de risque où, à nouveau, une crise
systémique menace et d’autre part, la stratégie choisie par
l’Europe, à savoir la réduction rapide de la dette publique
(qui  suppose  la  réduction  des  déficits  publics  et  leur
maintien  en  deçà  des  déficits  qui  stabilisent  la  dette)
compromet l’objectif annoncé. Or, puisque la crédibilité de
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cette stratégie est perçue, à tort ou à raison comme une étape
indispensable  en  zone  euro  pour  rassurer  les  marchés
financiers et permettre le financement à un taux acceptable de
la dette publique (entre 10 et 20 % de cette dette étant
refinancés chaque année), la difficulté à atteindre l’objectif
oblige  à  une  rigueur  toujours  plus  grande.  La  zone  euro
apparaît  comme  courant  après  une  stratégie  dont  elle  ne
maîtrise  pas  les  leviers,  ce  qui  ne  peut  qu’alimenter  la
spéculation et l’incertitude.

Nos prévisions pour la zone euro concluent à une récession de
0,4 point en 2012 et une croissance de 0,3 point en 2013
(tableau 1). Le PIB par tête baisserait en 2012 pour la zone
euro et serait stable en 2013. Le Royaume Uni échapperait à la
récession en 2012, mais la croissance du PIB resterait en 2012
et en 2013 en deçà de 1% par an. Aux Etats-Unis, la croissance
du PIB accélèrerait à 2,3% par an en 2012 après une année 2011
à 1,7%. Bien qu’il soit supérieur à celui de la zone euro, ce
taux de croissance peine à enclencher une hausse du PIB par
tête et ne permet pas une décrue significative du chômage.

L’épicentre  de  la  crise  se  déplace  ainsi  vers  le  Vieux
continent  et  compromet  la  sortie  de  crise  pour  les  pays
développés. Confrontés plus encore que la zone euro à une
situation budgétaire dégradée et donc à l’alourdissement de la
dette,  les  Etats-Unis  et  le  Royaume-Uni  redoutent
l’insoutenabilité de leur dette publique. Mais parce que la
croissance compte tout autant pour assurer la stabilité de la
dette, la restriction budgétaire en zone euro qui pèse sur
leur activité ne fait qu’accroître leurs difficultés.

En privilégiant la réduction rapide des déficits et de la
dette publique, les responsables politiques de la zone euro
révèlent  qu’ils  croient  que  le  futur  sera  celui  du  pire
scénario. S’en remettre à la soi-disant discipline des marchés
pour rappeler à l’ordre les pays dont les finances publiques
sont dégradées ne fait qu’aggraver, par le renchérissement des
taux d’intérêts, le problème de soutenabilité. Par le jeu du



multiplicateur,  toujours  sous-estimé  dans  l’élaboration  des
stratégies  ou  des  prévisions,  les  politiques  d’ajustement
budgétaire entraînent une réduction d’activité qui valide la
croyance résignée dans un “new normal” dégradé. In fine, elle
ne fait que s’auto-réaliser.

Les  dépenses  publiques  en
France : en fait-on trop ?
par Xavier Timbeau

Depuis 2005 la France dispute au Danemark la première place en
matière  de  «  dépenses  publiques  »,  telles  qu’elles  sont
rapportées par l’OCDE. Comme le ratio dépense publique sur PIB
a  atteint  56,6%  en  2010,  il  serait  nécessaire,  selon  une
opinion  largement  répandue,  de  «  dégonfler  »  un  Etat  qui
prendrait « trop » de place dans l’économie. Cette première
place ne serait pas un titre de gloire mais le signe que nous
avons  atteint  un  niveau  insoutenable  de  «  dépenses
publiques ». Puisque, par ailleurs, il est indispensable de
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réduire le déficit public, le chemin est clair : la réduction
de la dépense publique serait la seule voie de maîtrise des
finances publiques. Mais cette analyse simpliste est erronée.

Elle repose sur une mauvaise utilisation des statistiques des
dépenses publiques diffusées par l’OCDE et elle découle d’une
mauvaise  compréhension  de  ce  que  le  terme  «  dépenses
publiques » signifie. Il faut reconnaître que ce vocable prête
à confusion (on ne prête qu’aux riches !).

Ce que l’on appelle la « dépense publique » associe d’un côté
des  dépenses  collectives  (de  l’entretien  des  forces  de
sécurité à l’administration du pays ou encore la lutte contre
la  pauvreté)  et  de  l’autre  des  dépenses  de  transfert
assurantiels. Ces dépenses de transfert recouvrent l’assurance
retraite ou l’assurance maladie. Elles sont individualisables,
au sens où l’on connaît le bénéficiaire direct de la dépense
(ce qui n’est pas le cas pour les dépenses d’administration
dont le bénéfice est diffus) et sont financées par des schémas
contributifs  :  pour  avoir  droit  à  la  prestation,  il  est
nécessaire  d’avoir  cotisé.  Dans  la  plupart  des  pays,
l’assurance  retraite  est  presque  complètement  contributive,
dans le sens où les prestations relatives entre individus du
même âge correspondent aux cotisations relatives. Le taux de
rendement des cotisations (qui rapporte la valeur actualisée
espérée du flux de prestations retraite à la valeur actualisée
des cotisations) est comparable à celui qu’on peut obtenir sur
longue  période  en  capitalisant  une  épargne.  Le  minimum
vieillesse,  les  avantages  familiaux  ou  les  pensions  de
réversion pourraient venir écorner ce principe contributif,
mais en pratique, ces « avantages » compensent des carrières
courtes,  interrompues  par  des  accidents  de  la  vie  et  ne
diffèrent pas beaucoup d’un schéma contributif. En ce qui
concerne la santé, autre pilier des Etats sociaux modernes,
l’aspect contributif est atténué par la redistribution opérée
par une cotisation proportionnelle au salaire et une dépense
qui  dépend  de  l’âge  et  peu  du  revenu  (à  l’exception  des
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indemnités journalières). Lorsque la dispense des soins est
universelle,  certains  en  bénéficient  sans  avoir  contribué,
mais  ces  cas  restent  marginaux  et  ne  modifient  pas  le
caractère  quasi  contributif  de  nos  systèmes  de  santé.

Suivant les pays, la mutualisation des dépenses de transfert
passe par des formes d’organisation diverses. Cela peut être à
l’intérieur  de  l’entreprise,  dans  des  organisations
sectorielles,  par  des  organismes  paritaires
(syndicats/patronat)  ou  intermédié  par  l’Etat  central.  La
particularité de la France est d’avoir une intermédiation de
la protection sociale principalement organisée par l’Etat. Ce
n’est pas le cas dans d’autres pays comme le Royaume Uni, les
Etats-Unis ou encore l’Allemagne. Même l’assurance chômage,
qui est pourtant paritaire, est considérée par la comptabilité
nationale comme relevant du secteur public et les cotisations
chômage sont considérées comme des prélèvements obligatoires
(les cotisations d’assurance automobile, pourtant imposées à
celui  qui  circule  sur  les  routes,  ne  sont  pas  dans  les
prélèvements obligatoires).

La figure 1 illustre la position singulière de la France. En
France, en 2010, les « dépenses publiques » au sens strict
(c’est-à-dire  non-individualisables  comme  la  sécurité
intérieure  et  extérieure,  l’administration,  des  dépenses
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d’intervention diverses) représentent 18,2% du PIB. Pour cette

« dépense publique stricte » la France était en 2009 au 10e

rang des pays de l’OCDE (voir également la figure 2). Si le
« concours de maigreur » ne concernait que les dépenses de ce
champ strict, la France serait dans une bonne moyenne par
rapport à d’autres pays décidément dépensiers comme les Etats-
Unis,  le  Portugal  ou  encore  l’Italie.  Qui  plus  est,  et
contrairement au Royaume Uni, aux Etats-Unis ou à l’Irlande,
la France a réduit au cours des 20 dernières années la part de
la  «  dépense  publique  stricte  »  faisant-là  preuve  d’une
rigueur de gestion inattendue.

La figure 1 montre également que le noyau dur des « dépenses
publiques » est peu dispersé parmi les pays de l’OCDE. Un pays
développé  a  besoin  de  sécurité,  d’administration  ou  de
dépenses  d’intervention.  Ces  dépenses  régaliennes  sont
difficilement compressibles, et entre l’Etat le plus dépensier
(la Hongrie) et le plus économe (la Suisse) la différence est
de 8 points de PIB. Si on se limite aux Etats de grande
taille, l’écart est plus faible (une différence de 3,6 points
de PIB entre le Japon et l’Italie). En revanche, concernant
les « dépenses publiques sociales », les différences entre
Etats sont majeures, l’écart étant de 27 points de PIB entre
la Corée et le Danemark ou, parmi les grands pays, de 13
points de PIB entre les Etats-Unis et la France. Ceci fait de
la  France,  avec  le  Danemark,  la  Suède,  l’Autriche  ou  la
Finlande,  un  pays  où  la  «  dépense  publique  sociale  »  en
proportion du PIB est élevée.



Peut-on conclure de ces données que le système français de
protection sociale est plus généreux que dans les autres pays
?  Que  c’est  là  la  cause  d’une  dette  publique
insoutenable (figure 3) ? Peut-on dire qu’il est trop généreux
et qu’il faut inverser la tendance des 20 dernières années en
réduisant la part de la dépense sociale dans le PIB ? Non,
cela n’indique qu’une seule chose, c’est que la protection
sociale, la santé ou l’éducation sont dispensées en France
directement par l’Etat qui en assure le financement par des
prélèvements  obligatoires.  Dans  les  autres  pays,
l’intervention de l’Etat (ou des collectivités territoriales)
peut être aussi massive (en définissant par exemple le cahier
des  charges  de  l’éducation,  le  prix  des  soins  ou  des
médicaments,  l’obligation  de  souscrire  à  une  assurance
retraite  ou  santé)  mais  la  production  du  service  ou  la
distribution de la prestation peut être confiée à un organisme
non  public.  Dans  certains  pays,  seule  une  partie  de  la
couverture maladie ou retraite est obligatoire, les individus
étant ensuite « libres » de choisir le niveau de dépense
qu’ils  souhaitent.  Cette  liberté  est  relative,  puisqu’elle
peut être guidée par des incitations fiscales (au lieu d’une
« dépense publique », on parle de « dépense fiscale », puisque
cela  implique  un  manque  à  gagner  en  termes  de  recettes
fiscales pour l’Etat) ou par la nécessité.

Ainsi, la dépense totale de santé ou d’éducation est plus
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élevée aux Etats-Unis qu’elle ne l’est en France, une fois
rapportée au PIB, bien que la part directement distribuée par
l’Etat y soit plus faible.  Pourquoi ces dépenses réputées
caractéristiques d’un Etat social sont plus développée dans
une société plus individualiste ? Prend-on correctement en
compte les incitations fiscales ou les normes sociales ? Autre
exemple : la mise en place de la surcote ou de la décote dans
le système de retraite français a modifié les incitations
individuelles et donc les rendements individuels (vers une
plus grande « neutralité actuarielle »). Mais cela n’a pas
pour autant modifié la part des « dépenses publiques » de
retraite dans le PIB. Demain, la mise en place d’une assurance
dépendance pourra augmenter la « dépense publique sociale » de
quelques  points  de  PIB.  La  bonne  question  n’est  pas  la
personnalité  juridique  de  l’organisme  distributeur,  mais
plutôt  de  savoir  quelles  sont  les  incitations  que  les
individus perçoivent et quelle solidarité inter- ou intra-
générationnelle cette assurance dépendance impliquera.

Un système social doit donc se juger sur les droits qu’il
ouvre, sur les  devoirs qu’il implique et donc sur son aspect
plutôt contributif ou plutôt solidaire et redistributif. Pour
cela  il  faut  regarder  à  la  fois  les  prestations,  les
prélèvements  et  les  garanties  implicites  ou  explicites
apportées en cas de choc aux institutions privées ou publiques
qui dispensent ces prestations. Un système privé peut être
très  redistributif  (lorsque  la  tarification  de  certains
risques  est  interdite,  lorsque  la  garantie  publique  est
intégrale) et un système public peut être très contributif et
plus neutre du point de vue  intergénérationnel qu’un système
privé, comme nous le montre par exemple le système suédois des
retraites.

Un simple examen des données agrégées ne peut permettre de
trancher le débat et c’est pourquoi tenter de convaincre de
l’utilité de réduire les « dépenses publiques sociales » au
motif qu’elles seraient plus élevées que dans tous les autres



pays n’a tout simplement aucun sens.

Ci-dessous les trois graphiques en format pdf

Figures Depenses publiques en France XT

La  relance  budgétaire  à
l’honneur
par Jérôme Creel

«  La  taille  de  nombreux  multiplicateurs  est  grande,
particulièrement pour les dépenses publiques et les transferts
ciblés. » Mais qui, encore de nos jours, ose écrire une chose
pareille ?

La réponse est : 17 économistes issus de la Banque centrale
européenne, de la Réserve fédérale américaine, de la Banque du
Canada,  de  la  Commission  européenne,  du  Fonds  monétaire
international, et de l’Organisation pour la coopération et le
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développement économique, dans un article publié en janvier
2012 dans American Economic Journal: Macroeconomics.

Ils  poursuivent,  dans  leur  résumé,  en  écrivant  :  «  La
politique budgétaire est d’autant plus efficace qu’elle est
temporaire et que la politique monétaire est accommodante. Les
hausses  permanentes  de  dépenses  et  de  déficits  publics
réduisent  significativement  les  effets  multiplicateurs
initiaux. »

Quelles sont les valeurs de ces effets multiplicateurs et
qu’en est-il de la réduction significative desdits effets si
la politique budgétaire est en permanence expansionniste ?
Selon  ces  17  économistes,  et  sur  la  base  de  8  modèles
macroéconométriques différents pour les Etats-Unis, et de 4
modèles macroéconométriques différents pour la zone euro, la
conclusion  est  claire  :  une  relance  budgétaire  effective
pendant  2  ans,  accompagnée  d’une  politique  monétaire
accommodante (le taux d’intérêt est maintenu bas par la banque
centrale)  produit  des  effets  multiplicateurs  largement
supérieurs à l’unité aux Etats-Unis comme dans la zone euro
(entre 1,12 et 1,59) si le plan de relance porte sur la
consommation  publique,  l’investissement  public  ou  les
transferts  ciblés.  Pour  les  autres  instruments  à  la
disposition des gouvernements, comme la TVA, les effets sont
moindres, de l’ordre de 0,6, mais bel et bien positifs.

Qu’en  est-il  si  la  relance  persiste  ?  Les  effets
multiplicateurs d’une hausse permanente dans les consommations
publiques  s’amenuisent,  certes,  mais  ils  restent  toujours
positifs dans la zone euro, quel que soit le modèle utilisé et
quelle que soit l’hypothèse faite sur la politique monétaire
poursuivie.  De  rares  cas  d’effets  multiplicateurs  négatifs
sont  reportés  pour  les  Etats-Unis,  mais  ils  dépendent  du
modèle utilisé ou de l’hypothèse portant sur la politique
monétaire.

Pour conclure, une remarque et une question soulevées par cet
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article paru récemment.

La remarque : le choix de la stratégie budgétaire optimale de
la zone euro vaut bien quelques instants de réflexion, de
lecture  et  d’analyse  des  travaux  existants  plutôt  qu’une
vision tronquée et déformée de la politique budgétaire jugée,
sans procès équitable, nocive pour l’activité économique.

La question : la politique budgétaire expansionniste a des
effets… expansionnistes sur le produit intérieur brut ; faut-
il donc se priver d’un instrument somme toute efficace ?

 

 


